




2 - DELIBERATIONS 

Délibération 0°2026 _ 012 : Acquisition d'un bien immobilier 
Annule et remplace la DEL 2025_064 du Conseil Municipal du 15.12.2025 

Projet MAM 

Monsieur le Maire informe que cette délibération annule et remplace la délibération n° 2025/064 du 
15 décembre 2025. En effet, le prix d'acquisition du bien immobilier n'a pas été correctement détaillé 
entre le prix net vendeur et les frais notariés. 

Pour rappel, par courrier en date du 31/05/2025, l'association <( Maison d'assistantes maternelles Le 
Tipi des Toupeti » a saisi la commune pour un projet de création d'une Maison d'Assistantes 
Maternelles. Celle-ci recherche un local adapté afin d'y développer son projet. 

La commune étant intéressée par ledit projet, a trouvé un local adapté située au Domaine des 
Oliviers, 1033 route Général de Gaulle 83200 Le Revest-les-eaux, qu'elle a présenté à l'association 
qui l'a accepté. 

Cette propriété appartient à M. et Mme M............. qui ont mis en vente leur prop1iété 
cadastrée section .........., constituée d'un terrain bâti d'une contenance de 282 m• avec une maison 
d'environ 141 m• et un garage de 18 m•. 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l'avis des France Domaine en date du 10/09/2025, 
Vu les échanges entre la mairie et M. et Mme M............. entérinant un accord pour un prix 
de 530 000 € net vendeur, 

Considérant qu'à la suite de la consultation du service des domaines et d'une négociation avec les 
vendeurs. la commune souhaite acquérir ce bien moyennant le priic principal net vendeur de 
530 000 €. 

Considérant que les frais de notaire liés à cette vente et à la charge de la commune s'élèvent à la 
somme de 8 000€, 

Considérant que l'acquisition de cette propriété permettra de créer une Maison d'Assistantes 
Maternelles qui complètera l'offre de service petite enfance sur le territoire communal. 

Ceci étant exposé, le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1: D'ANNULER ET REMPLACER la délibération n°2025_064 du Conseil Municipal du 
15.12.2025. 

ARTICLE 2: D'APPROUVER l'acquisition par la commune de ce bien immobilier identifié au 
cadastre section AN 250 au prix de 530 000€ net vendeur. 

ARTICLE 3: D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents 
nécessaires à la conclusion de la transaction correspondante. 

ARTICLE 4 : DE CHARGER l'étude de Maître MARTINEZ de rédiger tous les actes à venir. 

ARTICLE 5 : DE PRENDRE en charge les frais de notaires en relation avec cette acquisition 
s'élevant à un montant de 8 000 €. 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des suffrages exprimés, adopte la délibération présentée. 
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